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Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations suivantes :

1 - Entretiens de M. Jean-Yves Le Drian avec plusieurs de ses homologues (18 mai 2017)

M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l'Europe et des affaires étrangères, a eu le 18 mai un
premier contact avec huit de ses homologues.

M. Jean-Yves Le Drian a évoqué les enjeux européens avec ses homologues allemand, M.
Sigmar Gabriel, et espagnol, M. Alfonso Dastis, ainsi qu'avec la Haute représentante de
l'Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, Mme Federica
Mogherini. Avec son homologue britannique M. Boris Johnson, il est convenu en particulier
de travailler en étroite coopération sur les dossiers internationaux.

Avec les ministres des affaires étrangères algérien, M. Ramtane Lamamra, marocain, M.
Nasser Bourita, et tunisien, M. Khemaies Jhinaoui, M. Jean-Yves Le Drian a rappelé
l'attachement de la France aux partenariats privilégiés qui nous lient avec chacun de ces pays.
Les échanges ont permis de faire le point sur les enjeux de l'actualité internationale et sur
l'intensification de nos coopérations bilatérales.

M. Jean-Yves Le Drian a également eu un contact avec son homologue émirien, Cheikh
Abdallah Bin Zayed Al Nahyan. Ils ont fait le point sur la situation régionale et sur le
partenariat stratégique entre la France et les Émirats arabes unis.

2 - Égypte - Entretien de M. Jean-Yves Le Drian avec son homologue égyptien (18 mai 2017)

M. Jean-Yves Le Drian s'est entretenu hier avec son homologue égyptien, M. Sameh Choukri.



Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères a souligné son attachement au partenariat
stratégique entre la France et l'Égypte, dont il a accompagné le développement ces dernières
années.

Les deux ministres ont évoqué les enjeux régionaux, et particulièrement la crise libyenne. Ils
ont rappelé la nécessité de poursuivre une coordination étroite sur ce sujet, comme sur les
autres crises régionales.

M. Jean-Yves Le Drian a également rappelé la situation des proches des victimes du crash du
vol MS 804 de la compagnie EgyptAir. Il y a près d'un an, le 19 mai 2016, ce drame causait la
mort des soixante-six passagers et membres d'équipage, dont quinze de nos compatriotes et
quatorze ressortissants étrangers résidant en France.

M. Jean-Yves Le Drian adresse ses pensées aux familles et aux proches des victimes et les
assure de notre profonde solidarité.

La France souhaite que toute la lumière puisse être faite sur les causes de cette catastrophe,
avec l'appui des autorités égyptiennes. Les autorités françaises ne ménageront pas leurs efforts
pour y parvenir.

3 - Union européenne - Participation de Mme Marielle de Sarnez au conseil affaires générales
(Bruxelles, 22 mai 2017)

Mme Marielle de Sarnez, ministre chargée des affaires européennes, représentera la France au
conseil affaires générales qui se tiendra le 22 mai à Bruxelles.

Les 27 ministres examineront, en vue de leur adoption, une décision autorisant l'ouverture des
négociations avec le Royaume-Uni sur son retrait de l'Union européenne et les directives de
négociations afférentes.

4 - Environnement - Entrée en vigueur de la convention de Minamata

La France salue l'entrée en vigueur de la convention de Minamata sur le mercure qui sera
effective le 16 août 2017, à la suite du dépôt du 50ème instrument de ratification le 18 mai.

La convention de Minamata vise à protéger la santé humaine et l'environnement des rejets très
toxiques de mercure avec des mesures portant sur l'ensemble de son cycle de vie (de
l'extraction au stockage). Premier accord international depuis 12 ans dans le domaine de la
chimie et des déchets, elle constitue une avancée considérable dans la lutte contre les
pollutions.



La France, qui a fait partie des premiers signataires à la convention, déposera ses instruments
de ratification dans les prochaines semaines et participera à la première conférence des parties
qui se tiendra à Genève du 24 au 29 septembre./.


